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001-007 LYON 8ème - ZAC POP 8 (ZAC Valéo Sud) : 27 

photographies numériques (2007-2009). 
2007-2009 I  
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ZAC POP 8 (ZAC Valéo Sud), 2003-2014. 

Cette opération est créée par délibération du conseil de Communauté le 20 octobre 2003. Sa réalisation est 
confiée l’OPH du Rhône dans le cadre d’une convention publique d'aménagement. 
La convention est conclue pour une durée de 6 ans à compter du 21 novembre 2003 et doit donc expirer le 21 
novembre 2009. 

La commercialisation de certains îlots de la ZAC ne s’étant pas faite au rythme escompté, (notamment la 
cession des deux derniers îlots destinés principalement au logement libre n’est pas encore aboutie du fait des 
récentes évolutions de la conjoncture immobilière.).  

La signature de l’acte de vente du dernier lot est prévue au plus tôt en 2012 et le paiement de la totalité des 
charges foncières ne devrait pas intervenir avant la fin de l’année 2013. 

L’achèvement des travaux des espaces publics prévus au programme des équipements publics (PEP) de la 
ZAC (rue Jacqueline Auriol et promenade paysagère Juliette Guyot) après construction du gros œuvre des 
derniers immeubles, afin que ces espaces ne soient pas détériorés par les chantiers des futures constructions 
est reporté en 2013. Par conséquent, la durée de la convention d’aménagement a été prorogée de cinq ans, 
fixant ainsi sa date d’expiration au 21 novembre 2014. 

 

 

Travaux d’infrastructure  

Suivi de chantier, 2007.  

Détail du chantier rue Maryse Bastié : 1 photographie numérique (29 janvier 
2007). 

5748 W 001 

Vue d’ensemble du chantier rue Maryse Bastié : 1 photographie numérique 
(29 janvier 2007). 

5748 W 002 

Vues de l’opération de construction de logements et d’activités comprise 
entre l’avenue Jean Mermoz, la rue E. Nieuport, la rue Professeur Morat, 
l’avenue Général Frère et la rue Maryse Bastié : 3 photographies 
numériques (29 janvier 2007). 

5748 W 003 

Achèvement des travaux, 2009.  

Vue intérieure de la ZAC le long de la rue Maryse Bastié : 1 photographie 
numérique (24 avril 2009). 

5748 W 004 

Vue intérieure de la ZAC sur le bâtiment 3.2a : 1 photographie numérique 
(24 avril 2009). 

5748 W 005 

Vue d’un bâtiment de l’opération sur l’avenue Général Frère : 1 photographie 
numérique (24 avril 2009). 

5748 W 006 

Vues de l’opération comprise entre l’avenue Jean Mermoz, la rue E. 
Nieuport, la rue Professeur Morat, l’avenue Général Frère et la rue Maryse 
Bastié : 19 photographies numériques (24 avril 2009). 

5748 W 007 

  

 

 


